
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2018-1164 du 17 décembre 2018 modifiant les modalités de déclaration  
de l’engagement associatif bénévole dans le cadre du compte d’engagement citoyen 

NOR : MENV1825845D 

Publics concernés : bénévoles associatifs éligibles au compte d’engagement citoyen. 
Objet : modalités de déclaration de l’engagement associatif bénévole ouvrant droit à des droits à formation 

dans le cadre du compte d’engagement citoyen. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l’exception 

des articles R. 5151-16 et R. 5151-18 du code du travail dans leur rédaction issue de ce décret qui entrent 
en vigueur le 1er janvier 2019. 

Notice : le texte prévoit les modalités de déclaration et de validation de l’engagement associatif, qui font 
intervenir le titulaire du compte et l’association au sein de laquelle il effectue son engagement. 

Références : le texte est pris pour l’application de L. 5151-9 du code du travail. Les dispositions du décret 
et les articles du code du travail qu’il modifie, dans leur rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code civil local, notamment son article 26 ; 
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 518-3 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5151-8, L. 5151-9 et L. 5151-10 dans leur rédaction résultant 

de l’article 2 de la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association modifiée, notamment ses articles 5 et 6 ; 
Vu la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment les I 

et III de son article 2 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles en date 

du 25 septembre 2018 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil à la vie associative en date du 28 septembre 2018 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du 3 octobre 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article R. 5151-16 du code du travail, les mots : « heures inscrites » sont remplacés par les mots : 
« droits inscrits ». 

Art. 2. – A l’article R. 5151-18 du même code, les mots : « de vingt heures inscrites » sont remplacés 
par les mots : « des droits inscrits ». 

Art. 3. – L’article R. 5151-19 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 5151-19. – Un téléservice national dénommé : “Le Compte Bénévole”, placé sous la responsabilité 
du ministère chargé de la vie associative, permet la déclaration prévue à l’article R. 5151-16 et sa transmission 
à l’une des personnes chargées de l’administration ou de la direction de l’association pour l’attestation de 
l’exactitude des données prévue à l’article R. 5151-17. 

« Un téléservice national dénommé : “Le Compte Asso”, placé sous la responsabilité du ministère chargé 
de la vie associative permet cette attestation et la transmission des données prévues à l’alinéa précédent à la Caisse 
des dépôts et consignations. » 

Art. 4. – Par dérogation aux dispositions des articles R. 5151-16 et R. 5151-17 du même code, le titulaire 
du compte peut déclarer ses activités de bénévolat associatif réalisées au titre de l’année 2017 au plus tard 
le 28 février 2019. L’exactitude de ces données peut être attestée au plus tard le 19 mars 2019. 

Art. 5. – Les articles 1er et 2 du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2019. 

19 décembre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 21 sur 157 

https://www.legifrance.gouv.fr


Art. 6. – La ministre du travail et le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 décembre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD  
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